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            D25-261 
 
 

DECISION DU MAIRE PRISE EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
 
Objet : Approbation de la convention d'occupation temporaire du domaine public 
communal portant sur les Parcelles D0045 et D0046 entre la Ville et le Groupement 
IRIS dans le cadre des travaux relatifs au Grand Paris Express 
 
Le Maire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-22 
permettant à la Maire, par délégation du Conseil municipal, d’exercer certaines 
attributions ; 
 
Vu la délibération n°118 du Conseil municipal du 3 octobre 2024 habilitant Madame le 
Maire à signer les conventions d’occupation du domaine public. 
 
Vu l’arrêté du Maire du 13 février 2023 portant délégation de fonctions et de signature à 
Madame Marie-Françoise Messez – 12ème Adjointe au Maire ; 
  
Vu la demande formulée le 29 juillet 2025 par le Groupement IRIS représenté par la 
société Bouygues Travaux Publics, tendant à l’autorisation d’occuper temporairement les 
parcelles communales situées 11 rue du Chemin Vert (D0045) et 14 rue Nicolas Rayer 
(D0046), afin d’y installer une zone de stockage de matériel pour les travaux de la ligne 15 
Est du Grand Paris Express ; 
 
Vu le projet de convention d’occupation temporaire du domaine public signée le 20 
octobre 2025 entre la Commune d’Aubervilliers et le Groupement IRIS, fixant les 
conditions d’utilisation et de remise en état des lieux. 
 
Considérant que l’occupation envisagée est directement liée à l’exécution des travaux du 
Grand Paris Express, opération d’intérêt public majeur pour la desserte et le 
développement du territoire ; 
 
Considérant que ce motif justifie la gratuité de la mise à disposition ; 
 
Considérant que l’autorisation est consentie à titre précaire, temporaire et révocable, et 
qu’elle ne confère aucun droit réel sur le domaine public communal ; 
 
Considérant que la convention prévoit les garanties nécessaires en matière de 
responsabilité, d’assurance et de remise en état des lieux à l’issue de l’occupation ; 
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En application des articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, la présente 
décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la Maire ainsi que d’un recours contentieux dans ce même délai, devant le Tribunal 
administratif de MONTREUIL (7, rue Catherine PUIG – 93558 MONTREUIL Cedex). Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux, 
l’absence de réponse au recours gracieux dans un délai de deux mois suivant sa réception par la commune constitue une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être contestée devant le Tribunal administratif de MONTREUIL dans un délai de deux mois. 
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Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, d’autoriser la signature de ladite occupation. 
 
 
DECIDE : 
 
D’APPROUVER la convention d’occupation temporaire du domaine public entre la 
Commune d’Aubervilliers et le Groupement IRIS, représenté par la société Bouygues 
Travaux Publics, relative à l’occupation des parcelles cadastrées D0045 et D0046, situées 
respectivement 11 rue du Chemin Vert et 14 rue Nicolas Rayer à Aubervilliers. 
 
D’AUTORISER la signature de ladite convention par Mme Marie-Françoise MESSEZ, 12e 
Maire-Adjointe déléguée au patrimoine municipal. 
 
DE DIRE que L’occupation est autorisée à titre gratuit, conformément à l’article L.2125-1 
du Code général de la propriété des personnes publiques. 
 
DE DIRE que la convention est conclue pour une durée de 1 an, renouvelable deux fois 
par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties avec un préavis 
de 3 mois. 
 
DE DIRE que l’occupant s’engage à respecter l’ensemble des obligations prévues par la 
convention, notamment celles relatives à la sécurité, à l’assurance, à la remise en état des 
lieux et à la responsabilité en cas de dommage. 
 
DE DIRE que la présente autorisation étant précaire et révocable, elle pourra être retirée à 
tout moment par la Commune pour motif d’intérêt général, sans indemnité. 
 
DE DIRE que le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 
 
DE DIRE que la présente décision sera transmise au représentant de l’Etat dans le 
département, au titre du contrôle de légalité. 
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Fait à Aubervilliers le 18 novembre 2025 
 
Karine FRANCLET 
Maire d'Aubervilliers 
Conseillère départementale 
 

         
 

 














